
 

 

 

 

 

 

 
 

 

JEUDI 13 JANVIER 2022 à 14 h 30 
 

Vente aux Enchères, SUR DESIGNATION ET EN LIVE, A BREST (29200) 

Depuis l'Espace Portuaire de l'Hôtel des Ventes, 250 rue Alain Colas, 29200 BREST (*) 

Après LJ SAS SYMPATHIQUE (Me SORET / SELARL Me GRANNEC) 
 

 

 

MATERIELS RÉCENTS DE FABRICATION DE PÂTES 
 

En raison des dispositions relatives aux contraintes sanitaires, il est instamment rappelé aux potentiels adjudicataires,  et sous réserve 

d’évolution ou d’assouplissement, de consulter les conditions d’accès pour enchérir, sur notre site www.thierry-lannon.com. Les personnes 

ne pouvant répondre auxdites conditions d’accès, pourront se faire représenter pour les expositions légales et, le cas échéant, suivre la 

vacation, si cela leur est possible, sur écran et à distance, en « Live », pour les lots qui en dépendent, ou à défaut enchérir par ordre d’achat 

préalablement transmis.  
 

Les conditions complémentaires d’accès et de jauge sanitaire stricte, pour expositions légales et vente, puis délivrance, seront disponibles et 

évolutives jusqu’à la vente, (ainsi que les formulaires d’enregistrement),  sur notre site www.thierry-lannon.com ou sur demande auprès de 

notre secrétariat. Pass Sanitaire et Port du masque obligatoire 

 
 1 * Presse à pâtes LA MONFERRINA modèle P100 de 2020 - 

N° L20000463, avec moules et accessoires  

(*) CONSIGNATION : 1000 €, en préalable, pour enchérir 

(Cf. Fiche d’enregistrement ou nous contacter) 

 2 * Deux séchoirs MONFERRINA EC150 Misa capacité 600 kg 

pâtes fraîches (six chariots) de 2020 N° 0970 CPD 

0009/CE/0512 avec ensemble de 330 environ claies bois pour 

séchage et seize chariots inox (*) CONSIGNATION : 1000 €, 

en préalable, pour enchérir (Cf. Fiche d’enregistrement ou 

nous contacter nous contacter) 

3 Tables inox et support poubelle inox : 

A – Gradin et tablette (98x96x61 cm) 

B – Plateau inox (90x126x62 cm) 

C – Tablette (63x140x69 cm) 

 4 * Chaîne de conditionnement comprenant :  

Trémie, tapis roulant, élévateur, peseuse emballeuse CIA - 

capacité 5 kg (*) CONSIGNATION : 1000 €, en préalable, 

pour enchérir (Cf. Fiche d’enregistrement ou nous 

contacter) 

5 Tapis roulant - Imprimante jet d’encre ANSER 42 Pros de 

2020 - Etiqueteuse CAB HS 60 de 2020 

6 Cinq tables inox : 

A – Plateau inox (99x125x62 cm) 

B – Plateau inox (99x64x62 cm) 

C – Grandin (98x75x60 cm) 

D – Plateau inox gradin (95x126x64 cm) 

E – Avec tiroir (87x200x60 cm) 

7 Etagère galvanisée - Escabeau alu 

8 Deux étagères inox, 4 niveaux (152x190x70 cm) – Six 

étagères de rangement 

9 Deux balances MILLIOT BAXTRAN 15 kg de 2020 (pour 

milieu humide) 

10 Deux compresseurs PRODIF Silent 50 – 50 L 1HP–750W 

11 Six bacs EUROPE (45x100x105 cm) 

12 Très petit ensemble d’outillage à main dont : caisse à outils 

STANLEY garnie 

13 Etagère inox - Lave-mains inox (démonté) - Table inox 

14 Plonge inox double bac (98x180x70 cm) 

15 Plonge inox simple bac (98x200x70 cm) 

16 Etagère alu (180x150x60 cm) et table inox 

17 Ensemble de meubles de présentation en pin siglés 

SYMPATIC 

18 Trois tables inox - Buffet bas inox neutre - Lot de paniers 

plastique boulangerie 

19 Karcher K4 

20 Déshumidificateur ZIBRO Climat - Etagère métal 

(150x190x70)- Aspirateur industriel PARKSIDE 

21 Deux transpalettes 2500 kg 

22 Ensemble de cinquante palettes environ PAL (réparties sur 

l’ensemble du site) 

23 Réfrigérateur - Micro-ondes WHIRLPOOL - Table, chaise 

et étagère - Accessoires de cuisine et vaisselle 

24 Armoire vestiaire six blocs et chariot 

25 Quatre bureaux, sept fauteuils dactylo et étagères stratifiées 

bois - Imprimante CANON Pixma, écran plat et imprimante 

BROTHER 

26 Stock comprenant : 

- 166 cartons de 5 kg de pâtes non emballées 

- 524 cartons de 5 kg de pâtes emballées 

- 20 kg de piment doux 

- 20 kg de paprika doux 

- 6 fûts d’épices entamés (paprika doux, paprika fort, piment, 

curcuma) - Ensemble de semoule déclassée 

- Packaging marqués SYMPATIC 
 

 

LA VENTE (*) sur tiendra sur place, sur désignation et en 

LIVE à 14 H 30 l'Espace du Port de Plaisance  

DE L’HOTEL DE VENTES, 250 rue Alain Colas, 29200 

BREST 
 

  
 

EXPOSITION  (*) : Sur le site de l’entreprise :  

6 Rue Henri Quéffelec, 29420 PLOUVORN,  

LE MATIN DE LA VENTE DE 10 H à 12 H 
 

  

 

ENLEVEMENTS (*):Sur présentation du bordereau acquitté 

- Pour les petits matériels : au plus tard le lendemain de 

la vente 

- Et sur rendez-vous, pour les matériels plus importants, 

avant le 20 Janvier 2022. 
 
  

VENTE  EN LIVE :    

  
 

Liste modifiable non limitative  
Possibilité de vente en lot(s) - Frais légaux : 14.28 % TTC – Règlement Comptant 

(*) Accès filtré et réglementé en nombre, limité selon la jauge de surface et les contraintes sanitaires en cours – 
 Enregistrement et consignation avant la vente – Pass Sanitaire et Port du masque obligatoire. 

http://www.thierry-lannon.com/
http://www.thierry-lannon.com/


 

 

 
 

 

JEUDI 13 JANVIER 2022 à 14 h 30 
 

Vente aux Enchères, SUR DESIGNATION et EN LIVE, A BREST (29200) 

Depuis l'Espace Portuaire de l'Hôtel des Ventes, 250 rue Alain Colas, 29200 BREST (*) 
Après LJS SAS SYMPATHIQUE (Me SORET / SELARL Me GRANNEC) 

 

En raison des dispositions relatives aux contraintes sanitaires, il est instamment rappelé aux potentiels adjudicataires,  et sous réserve 

d’évolution ou d’assouplissement, de consulter les conditions d’accès pour enchérir, sur notre site www.thierry-lannon.com. Les personnes ne 

pouvant répondre auxdites conditions d’accès, pourront se faire représenter pour les expositions légales et, le cas échéant, suivre la vacation, si 

cela leur est possible, sur écran et à distance, en « Live », pour les lots qui en dépendent, ou à défaut enchérir par ordre d’achat préalablement 

transmis.  

 

Les conditions complémentaires d’accès et de jauge sanitaire stricte, pour expositions légales et vente, puis délivrance, seront disponibles et 

évolutives jusqu’à la vente, (ainsi que les formulaires d’enregistrement),  sur notre site www.thierry-lannon.com ou sur demande auprès de 

notre secrétariat. Pass Sanitaire et Port du masque obligatoire 
 

 

ENREGISTREMENT - CONSIGNATION  
 

N°   
 

Réservé à l’Etude 
 

 

 

NOM ………………………………..…………………………… Prénom ……………………………. 
 

 

 (1) Agissant pour son propre compte 

 (2) Agissant pour le compte et dûment mandaté par la Société …………………………………….. 

………………………….........………………………………………………………………………………………………………………….. 

Déclare avoir pris connaissance et acquiescé aux conditions de vente au dos des présentes, 
 

 

Adresse(s) ……………………………………………………………………………………..……………… 

…………........……………………………………………………………………………………………… 

 
 

Pièce d’identité : ………………………………..…… N° : ……….………………………………….. 

Date et lieu de délivrance ………………………………….....................................................………… 
 

Mobile …………………………………………………...… 

Tél  …………………………………   Fax ………..………. 

Email ……………………………………………..…………. 

 

 

Relevé d’Identité Bancaire 
 

BANQUE POPULAIRE GRAND OUEST 
 

8 r de Saint Saëns - BP 91146 -  29211 BREST CEDEX1  

Sur place, consignation de 1000 € (mille euros) :  

  Chèque N° ………………………………………………..      

 Banque …………………………………………………..       
  Carte Bleue 

A distance : 

 Virement de consignation de 1000 € (mille euros) : pour tout 

ordre d’achat extérieur et pour trois matériels (cf. liste de la vente) 
(Virement : réception constatée avant 8h, jour de la vacation) 
 

  

Titulaire du Compte : 

SELARL Gilles GRANNEC 
Domiciliation : BPGO BREST CENTRE 00561 

Code Banque :  13807  

Code Guichet :   00561  

N° de compte :  32021285226      

Clé RIB : 35 

Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN) 

FR76 1380 7005 6132 0212 8522 635 

Date :  ………………… Signature :  

 

 

 

 

Identifiant International de la banque (BIC) 

CCBPFRPPNAN 

NB : en cas d’attribution des enchères à votre profit, nous rappelons que le règlement est immédiat selon les règles d’adjudication, et que toutes dispositions de 

votre part doivent être prises en ce sens. 
 

http://www.thierry-lannon.com/
http://www.thierry-lannon.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

JEUDI 13 JANVIER 2022 à 14 h 30 
 

Après LJ S SYMPATHIQUE (Me SORET / SELARL Me GRANNEC) 
 

CONDITIONS DE VENTE 

 
 

La vente se tiendra sur place, sur désignation et en Live à l'Espace du Port de Plaisance DE L’HOTEL DE VENTES, 250 rue Alain Colas, 29200 

BREST. Les expositions ayant lieu, quant à elles, préalablement sur le site de l’entreprise après enregistrement le matin de la vente de 10 h à 12 h. 
 

Inscription préalable obligatoire pour accéder  aux sites et enchérir (avec attribution d'un numéro) :  

Compte tenu de la configuration des sites et de la règlementation de l’activité, l'accès se fera uniquement et seulement après avoir dûment rempli la 

fiche d'inscription et de consignation, accompagnée d’une consignation de 1000 € qui permettra la délivrance et l'attribution d'un numéro d'ordre 

pour enchérir durant la vente. Il devra être complété du dépôt d’un second chèque de caution ou virement, pour garantie de bon enlèvement en cas 

de succès d’enchère. 
 

Merci de suivre les conditions complémentaires d’accès et de jauge sanitaire stricte, pour les expositions légales et la vente, puis la délivrance, qui 

seront disponibles et évolutives jusqu’à la vente, (ainsi que les formulaires d’enregistrement), sur notre site www.thierry-lannon.com ou sur 

demande auprès de notre secrétariat. Pass Sanitaire, Port du masque obligatoires. 

 

Les adjudicataires potentiels prennent formellement connaissance des présentes conditions, et acquiescent de la nécessité de parcourir les dits site, dans le 

respect des indications sur place et des éventuelles règlementations spécifiques, avec les précautions d'usage et sous leur propre responsabilité. Le chèque de 

consignation sera signé et daté, à l'ordre de Selarl Gilles GRANNEC, Commissaire Priseur Judiciaire, complété d'une attestation bancaire et de deux pièces 

d'identité (en cas de virement se référer au RIB joint). 

 

Les inventaires sont donnés à titre purement indicatif, les expositions légales préalables permettant à chaque adjudicataire potentiel de bien vérifier la réalité 

de la situation de chaque actif. Les actifs seront réputés uniquement correspondre à ceux visualisés sur le site le jour de la vente. 

 

Compte tenu de la composition des actifs, le Commissaire-Priseur Judiciaire se réserve, dans l'intérêt du dossier, toutes possibilités de ventes en un seul lot en 

totalité, par zonage ou par lot unitaire, et restera, dans la mesure du possible, à l'écoute de toutes propositions fondées dans l'optique d'une nécessaire bonne 

gestion logistique de la vacation et de l'après vacation, y compris dans le cas d’une reprise du site. 

L'adjudication pourra ainsi se faire indifféremment, selon le bienfondé des demandes, en lot(s), éventuellement dans son entier, ou par lot(s) séparé(s), le 

Commissaire-Priseur Judiciaire se réservant, jusqu'au jour et heure dite de la vente, ladite possibilité de diviser ou réunir les lots, par zonage ou par nature 

d’actifs selon les sites. 

 

Concernant les enchères portées à distance, dites en "Live", par moyens vidéos, électroniques ou internet, nous rappelons aux enchérisseurs 

potentiels que le rythme de la vente, en salle, prévaudra sur le "Live", ou tout autre support de communication électronique. Nous nous permettons 

dès lors d'insister sur la nécessaire réactivité de nos participants, lors des enchères à distance, afin de ne pas connaître la déception de voir un lot 

leur échapper, la responsabilité du Commissaire-Priseur Judiciaire et/ou de Thierry-Lannon et Associés ne pouvant aucunement être engagée sur 

un défaut de connexion ou une possible lenteur des systèmes de communication. Nous invitons, le cas échéant, les adjudicataires potentiels à émettre 

parallèlement un éventuel ordre ferme pour parer tout problème technique. 

 

La vente se fera aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'état et sans garantie pour les actifs présentés, quelle qu'en soit leur nature, 

la vente étant précédée d'une exposition légale préalable permettant le cas échéant aux adjudicataires potentiels de se faire assister de l'expert de leur choix. Il 

ne sera dès lors admis aucune réclamation une fois l'adjudication prononcée. S'agissant des actifs plus spécifiquement industriels, tels que machines ou 

machines-outils, nécessitant un certificat de conformité réglementaire visé à l'article R43-13-14 du Code du Travail, les adjudicataires devront 

impérativement se rapprocher des Commissaires Priseurs pendant les expositions légales, avant la vente, afin de connaître ou non l'existence du dit certificat. 

A défaut il leur appartiendra de se rapprocher du fabricant ou autre établissement habilité, pour en obtenir certification, copie ou duplicata, et s'engagent à ne 

pas utiliser le dit matériel tant qu'ils n'en seront pas munis, sauf à des fins d'utilisation de pièces, de destruction ou de récupération de matières.  

Il appartiendra dès lors aux adjudicataires de procéder, le cas échéant, à toutes mises aux normes éventuelles de leurs acquisitions qui pourraient s’avérer 

nécessaires, avant toute utilisation ou recommercialisation, selon les législations parfois différentes du lieu ou du pays d’implantation potentiel des biens 

acquis. Le prix d'adjudication au marteau est réputé TTC (dont 20 % de TVA) hors frais légaux en sus de 14.28 %. 

 

S'agissant de la TVA à l'export, il est rappelé que les montants adjugés seront encaissés TTC + frais légaux, n'ayant pas à connaître des situations fiscales 

parfois très différentes des adjudicataires. Nous restons néanmoins, préalablement à la vente, à la disposition des personnes qui souhaiteraient obtenir des 

informations complémentaires relatives à ladite TVA, particulièrement en cas d'export hors CEE. Une fois la vacation débutée, nous ne pourrons répondre en 

revanche à aucune demande complémentaire d'adaptation éventuelle à une situation fiscale étrangère ou particulière. 

 

Dès l'adjudication prononcée, le règlement, immédiat, devra être effectué, soit par virement, soit par chèque de banque certifié, complétés par la 

présentation de deux pièces d'identité. Les chèques uniquement accompagnés d’une lettre accréditive de banque feront l’objet d’une vérification 

avant accord d’acceptation de ce mode de règlement. 
 

Les enlèvements ne pourront être opérés que sur confirmation écrite du responsable de l'agence de la banque émettrice du bon encaissement dudit 

chèque. (par fax +33 (0)2 98 44 80 20 ou mail  compta@thierry-lannon.com, à l'attention de Mme Ferry, Comptable)  et devront intervenir sur 

présentation du bordereau acquitté : - Pour les petits matériels, au plus tard le lendemain de la vente - Et sur rendez-vous, pour les matériels plus 

importants, avant le 20 Janvier 2022. 

 

Les adjudicataires sont responsables de leur lot dès l'adjudication prononcée et devront, dès règlement total effectué et validé tel que supra, procéder à leur 

enlèvement immédiat, et sur rendez-vous en raison des contraintes sanitaires, dans le respect des conditions de transport de chaque nature d’actifs. Les biens 

nécessitant une logistique particulière pourront cependant être enlevés avec délai, qui sera convenu amiablement avec le Commissaire-Priseur, tout en restant 

dès l'adjudication prononcée, sous leur seule et entière responsabilité et dispositions d'assurances. Les adjudicataires devront à cette fin prendre toutes 

mesures tant techniques que d'assurances, tant pour leurs propres biens et personnes que pour prévenir ou réparer les dégradations éventuelles qui pourraient 

être occasionnées aux immeubles ou au foncier dans le cadre des enlèvements, et procéder ainsi à la remise en état de tous panneaux de bardage, de cloison, 

ou de toiture, qui pourraient nécessiter obturation après démontage. Un chèque complémentaire de caution sera ainsi demandé à la signature des présentes et 

sera restitué après bon enlèvement des actifs. Il sera fait application de la loi du 31/12/1903 (objets abandonnés), concernant les matériels non enlevés. 

 

 

 


